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Les IGP du Languedoc ?

PHYLLOXERA (1870) & POLITIQUE DU 
CHANGEMENT

Emeutes de Narbonne en 1907
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AOCS ET COOPERATIVES  (1930)

Cave Coopérative de Maraussan, 

1ère fondée en France

En 1950, les caves
coopératives du Languedoc
représentaient plus de 90%
de la production totale de la
région.

L’AVANT-GARDE: VDP

+ Introduit en 1968

Vins de Pays d’Oc: 1987

+ Plantation de variétés

“internationales”

+ Quantité ☛ Qualité
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LE XXIème SIECLE 

Arrachage
Crise Viticole
Croissance de l’organique/Biodynamique
Changements climatiques (sécheresse, tempêtes)

AOC/AOP  37%

IGP  59%

VSIG  4%

HIERARCHIE DE DESIGNATIONS DES VINS
“ Surfaces”
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IGP

₊ IGP régionales

₊ IGP départementales

₊ IGP de territoires
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1. IGP Régional 
PAYS D’OC

La zone de production 
s’étend à la fois sur le 
Languedoc et le 
Roussillon

Focus sur le cépage
plutôt que sur sa
provenance

Cela ne veut pas dire 
qu’il n’y a aucun lien 
avec le terroir.

Dénomination la plus 
importante du 
Languedoc-Roussillon

₊ 120 000 hectares de vignoble;

₊ 800 millions de bouteilles produites en 2015;

₊ Production : 46% Rouge, 28% Rosé et 26% Blanc;

₊ Principale dénomination française exportée : 

2 750 000 hl exportés dans 170 pays;

₊ 58 cépages autorisés sur les trois couleurs.
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CEPAGES DOMINANTS EN 2014/2015

Plus de 47% de Vins Rouges:
Merlot: 1,257,640 hl + 171,297hl rosé 
Cabernet Sauvignon: 791,000 hl+ 59,983 hl rosé 
Syrah: 304,800 hl

Plus de 24% de Vins Blancs : 
Chardonnay: 651,207 hl
Sauvignon Blanc: 411,155 hl
Viognier: 111,259 hl

Plus de 29% de Vins Rosés : 
Cinsault: 332,152 hl + 341 hl rosé 
Grenache Noir: 510,028 hl
Syrah: 391,478 hl 
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Une nouvelle IGP régionale , créée en 2018.

IGP Terres du Midi

Les raisins peuvent provenir de n’importe où au sein des départements qui figurent
sur l’étiquette : Aude, Pays d’Hérault et Gard.

Cette catégorie représente 21% de tous les vins IGP du Languedoc-Roussillon.
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3. IGP DE TERRITOIRE 
(Languedoc)

16 Territoires

₊ Les IGP sont organisés en 
trois familles (nomenclature 
CIVL) : 

₊ « Site et Patrimoine »
₊ « Espaces Naturels » 
₊ « Histoire d’Hommes »
₊ Les raisins doivent provenir de 

la zone indiquée sur l’étiquette
₊ Ils représentent 5,2% des vins

IGP produits dans le Languedoc-
Roussillon (2014)

₊ Production totale : 414 771 hl

3.1 Site et Patrimoine

₊ IGP Cité de Carcassonne (Aude)
₊ IGP Coteaux de Béziers (Hérault)
₊ IGP Coteaux d’Ensèrune (Hérault)
₊ IGP Coteaux de Narbonne ( Aude)
₊ IGP Coteaux du Pont du Gard (Gard)
₊ IGP Saint Guilhem le Désert (Hérault)
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Pont du Gard

Coteaux d’Ensérune 

Coteaux de Béziers 

St. Guilhem le Désert

Coteaux de Narbonne 

Cité de 
Carcassonne 

3.2 Espaces Naturels

₊ IGP Cévennes (Gard)
₊ IGP Côtes de Thau (Hérault)
₊ IGP Haute Vallée de l’Aude (Hérault
₊ IGP Haute Vallée de l’Orb (Hérault)
₊ IGP Vallée du Paradis( Aude)
₊ IPG Vallée du Torgan (Aude)
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Cévennes landscape

Côtes de Thau

Haute Vallée de l’Aude 

Haute Vallée de l’Orb

Vallée du Torgan

Vallée du Paradis

3.3 Histoire d’Hommes

₊ IGP Coteaux de Peyriac (Aude)
₊ IGP Côtes de Thongue (Hérault)
₊ IGP Le Pays Cathare (Aude)
₊ IGP Vicomté d’Aumelas (Hérault)
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Côtes de Thongue

Vicomté d’AumelasCoteaux du Peyriac

IGP Sable de Camargue (Gard- Rhône) ???


